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L'AFFAIRE DES ENGRAISSEURS DE 1545
Ä GENEVE

Par Francois Marc Burgy

Les differentes affaires genevoises de semeurs de peste du XVP et XVIP
siecles ne sont pas inconnues des historiens. L'Americain E. William Monter

leur a consacre quelques pages de son Witchcraft in France and Switzerland;

avant lui, le Genevois Leon Gautier avait ecrit ä leur sujet un chapitre
de sa Medecine ä Geneve jusqu 'a lafin du XVIIF siecle1. Si Monter s'interesse

particulierement ä l'affaire de 1571, Gautier ne traite le phenomene
qu'en general. Tous deux ne fönt qu'effleurer le cas des semeurs de peste de
1545.

Or, les sources concernant cette affaire sont nombreuses; toutes sont
conservees aux Archives d'Etat de Geneve. La principale d'entre elles est
constituee par la serie des proces criminels des engraisseurs. La procedure
contient les interrogatoires de 1'aecuse, les depositions des temoins, le
«sommaire», c'est-ä-dire le resume des aveux de l'accuse, la sentence et
parfois des questionnaires ayant servi aux interrogatoires, des pieces
diplomatiques se rapportant au proces, divers rapports. Cependant, cela repr6-
sente l'etat ideal du document: sur les 49 procedures retrouvees, seules 24
sont completes; les lacunes sont tres variables, de quelques feuillets ä
l'ensemble du proces sauf quelques depositions de temoins. Dans 18 cas,
les interrogatoires fönt defaut, et l'on est prive de la meilleure source
d'informations; heureusement, on dispose presque toujours du
«sommaire», oü l'on peut trouver de precieuses indications2.

Seconde source par ordre d'importance, les Registres du Conseil
mentionnent les problemes traites et les decisions prises par le Petit Conseil de
Geneve dans les domaines les plus varies. On y a trouve la trace de 13 aecu-

1 E. William Monter, Witchcraft in France and Switzerland. Londres, 1976. Leon
Gautier, La medecine ä Genive jusqu'ä lafin du XVIIP siecle. Geneve, 1906 (Memoires et
documents publies par la Soci6te d'histoire et d'archeologie de Geneve, 30).

2 Les proces criminels sont classes aux Archives de Geneve (AEG) sous les cotes PC, le et 2°
series.
Les proces d'engraisseurs sont cotes:

- PC, 1« serie, 388-389, 391-398, 400-403, 407-408, 410, 420, 1040, 1131.

- PC, 2" serie, 592, 624, 626-629, 631, 644, 646, 679, 685, 703 bis, 720, 1242.
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ses dont le proces n'est pas parvenu jusqu'ä nous, plus diverses mesures
administratives concernant la peste et les engraisseurs3.

Parmi les autres documents qui ont fourni quelques renseignements sur
l'affaire de 1545, il faut citer la version de 1563 des «Chroniques
genevoises» du celebre Francois Bonivard (vers 1493-1570), dont le manuscrit

est conserve aux Archives d'Etat de Turin4.
L'identification des personnes a ete des plus difficiles, car il n'y a pas de

registres d'etat civil avant 1550 ä Geneve5.

La peste ä Geneve

En 1545, la population genevoise n'excede guere 13 000 habitants. Le
territoire de la Republique, ville et enclaves rurales, est enserre dans les
possessions de la Republique de Berne. En 1536 en effet, les troupes des Tres
Redoutes Seigneurs se sont empares du Pays de Gex et du Nord de la
Savoie, en meme temps que du Pays de Vaud.

Les relations des Genevois avec leur puissant voisin n'ont d'abord pas
ete tres bonnes, les deux Republiques se disputant les biens fonciers du couvent

de Saint-Victor et du Chapitre cathedral. Geneve a meme vu fleurir un
parti probernois, dit des «Articulants», qui s'est oppose ä Guillaume Farel
et ä Jean Calvin, et a meme obtenu leur expulsion en 1538. En 1540, les

partisans de Farel, ou «Guillermins», ont eu raison des «Articulants». Calvin

est revenu ä l'automne 1541. Les annees suivantes sont paisibles, sans
troubles politiques ou religieux.

Cependant, un autre fleau s'abat sur les Genevois ä l'automne 1542: une
epidemie de peste se declare.

La peste, transmise par le bacille decouvert par Alexandre Yersin en 1894

(Yersinia pestis), presente deux formes tres differentes, selon le mode
d'inoculation. Transmise par la piqüre d'une puce contaminee, la peste

3 On a consulte les Registres concernant la periode fevrier 1543 ä fevrier 1547, cotes RC 37 ä

4L
4 Ce document exceptionnel m'a ete signale par Mlle Micheline Tripet, qui en prepare

actuellement l'edition et qui m'en a prete une copie microfilmee.
5 Toutes les sources sont donc manuscrites. J'ai recouru, pour la transcription, aux regles

suivantes: l'orthographe du XVP siecle est respectee, cependant
- les accents sont rajoutes quand leur presence est necessaire ä la comprehension du mot:

«verite», «oü»,
- les mots sont groupes ou scindes selon l'usage actuel: «doresenavant» pour «dores en

avant», «l'on» pour «Ion»,
- la cedille est retablie: «scavant».
La ponctuation est modernisee.
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bubonique n'epargne, selon les epidemies, que 20 ä 40% des personnes
touchees, qui beneficient alors d'une immunite d'une duree tres variable.

La peste pulmonaire, moins frequente, est due ä la contamination directe
de la muqueuse des poumons par les gouttelettes de salive emises par la
toux ou la parole des pestiferes. Elle tue dans 100% des cas.

Au XVP siecle cependant, on ignore pratiquement tout de la peste. De
nombreux medecins nient meme qu'elle soit contagieuse. La theorie la plus
repandue sur la cause naturelle de la maladie 1'attribue ä une pollution de

l'air due ä de funestes conjonctions astrales ou ä des emanations putrides
du sol ou du sous-sol. Ce qui n'empeche nullement de voir dans l'epidemie
le signe du courroux de Dieu contre les hommes.

A Geneve, comme partout ailleurs, la lutte contre la peste releve des

autorites. Au moindre bruit d'une epidemie proche, le Petit Conseil fait
surveiller les etrangers suspects de venir d'une region contaminee. Les
marchandises de meme provenance sont soumises ä la quarantaine.

Au premier soupcon de peste dans la ville meme, on effectue des visites
generales dans chaque dizaine (unite administrative), ce qui permet
d'expulser les mendiants, les etrangers sans ressources et les femmes sus-

pectes de sorcellerie6. D'autres mesures - expulsions, abattage - sont prises
contre les animaux suspects de propager la peste: oies, cochons, chiens,
chats. Les reunions publiques, sauf les sermons, sont limitees au strict
minimum.

Pour veiller ä tous les aspects de la lutte contre l'epidemie, le Conseil
designe un commis general sur les pestiferes; en 1545, c'est le conseiller
Jean Chautemps. Sa täche principale est d'appliquer et de faire respeeter
I'isolement des malades, qu'ils soient confines chez eux, ou, pour les

pauvres, relegues ä l'«höpital pestilentiel».
Cet höpital, situe hors les murs dans l'actuel eimetiere de Plainpalais,

comprend 40 lits. Les malades sont parfois si nombreux qu'il faut encore
en abriter une partie dans des cabanes de fortune. L'höpital occupe un
Chirurgien, un pasteur et des serviteurs. Les volontaires pour cette derniere
fonction sont rares, malgre les salaires eleves, et parmi eux certains sont
bien peu recommandables, qui paillardent ou escroquent les pestiferes.

Les serviteurs et servantes de l'höpital remphssent diverses täches: ils
nourrissent, soignent, enterrent les pestiferes. Mais la plus importante consiste

ä nettoyer et desinfecter les maisons contaminees. Ceux qu'on charge
de ce travail particulierement dangereux sont appeles «cureurs» ou
«marrons». Ils entrent en ville le soir venu, «eurent» les maisons en y brülant des

parfums, et lavent le linge des pestiferes dans le Rhone. Conscients d'etre
indispensables, ils mettent peu d'entrain ä respeeter lois et reglements, et
les Registres du Conseil fourmillent de plaintes ä leur egard. On leur re-

6 Leon Gautier, op. cit., p. 125.

35



proche en particulier de se meler aux gens sains malgre les ordonnances, et
de voler dans les maisons qu'ils desinfectent.

Depuis 1542, Geneve est ä nouveau frappee par la peste. Comme
toujours, l'epidemie est de forme cyclique: apres une pause de l'automne 1543
ä septembre 1544, eile reprend de plus belle; l'hiver venu, eile s'affaiblit au
point que le Petit Conseil reduit le personnel de l'höpital7. De fait, il ne s'y
trouve plus que deux malades.

Quoi qu'il en soit, l'epidemie reprend avec le printemps et atteint des

proportions importantes. En avril, meme la prison de l'Eveche est infectee.
Le «Carnet d'aucuns mortz de peste l'an 1545»8, tenu par le guidon Thi-
vent Batista du 14 avril au 3 mai, revele qu'il y eut 99 morts de peste
pendant ces 20 jours, soit pres de 5 par jour. Parmi les victimes, il y a quatre
cureuses, et des personnes de l'entourage des membres du gouvernement.

L'epidemie ne faiblit qu'ä partir de mai 1546. Des charretiers derobent
meme les pierres des murs de l'höpital: ils ne craignent plus la contagion.
On trouve pourtant quelques cas de peste plus tard dans l'annee.

On peut legitimement penser qu'une epidemie de plusieurs annees, dont
la forme cyclique suscite des espoirs de delivrance toujours cruellement
dementis, n'a pu qu'ebranler serieusement les esprits des Genevois. La
tendance ä rechercher des boucs emissaires, inevitable en des temps si troubles,

s'en est sans aucun doute trouvee renforcee.

Les semeurs de peste

La croyance en l'existence de semeurs de peste est indissolublement liee ä
la maladie meme, au point que la premiere grande epidemie moderne, la
Peste Noire de 1348, voit dejä des persecutions de boute-peste ä une grande
echelle. Des son apparition dans le Midi de la France, on en rend responsable

les Juifs, les lepreux et les mendiants. Tres vite, la vindicte populaire se
concentre sur les seuls Juifs et des pogroms se declenchent dans toute
l'Europe. II faut noter cependant que l'hostilite envers les Juifs et les
lepreux est plus ancienne que la peste: des 1320, on les a accuses de repandre

la lepre en Aquitaine. Les Juifs de Cologne, soupconnes d'avoir empoi-
sonne les sources, ont ete massacres en 1348 alors que la peste n'est arriv6e
dans la ville qu'en 1350.

Le developpement de la chasse aux sorcieres des le XVe siecle offre aux
victimes de la peste de nouveaux boucs emissaires. C'est ä Perigueux en

7 AEG, RC 39, f. 109.
8 AEG, Etat civil, Morts, Carnet d'aucuns mortz de peste..., 2ff.
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1454 qu'on informe pour la premiere fois contre des sorciers ä la suite
d'une epidemie de peste9. Par la suite, des sorciers semeurs de peste sont
decouverts un peu partout jusqu'au XVIP siecle compris. Comme on les

aecuse d'user d'onguents empoisonnes pour commettre leurs forfaits, on
les a affubles du nom d'engraisseurs.

S'il est un point commun ä tous ces semeurs de peste, c'est leur marginalite

par rapport aux populations frappees par la peste. Car qui repand le

mal, sinon les Juifs et les sorciers, ennemis des chretiens; les lepreux
fourbes et paillards qui execrent les gens sains; les mendiants qui, parce
qu'ils n'ont rien, ne peuvent que detester ceux qui possedent quelque
chose? La liste n'est pas exhaustive: jusqu'au XVIP siecle, les Russes

soupconnent les Tatars de repandre la peste; en Europe centrale, on aecuse
les bohemiens. En 1665, les Londoniens attribuent l'epidemie que Defoe a

raconte dans le Journal de l'annee de la peste aux Hollandais avec qui ils
sont en guerre. Celui par qui la peste arrive, ou tout au moins est entrete-

nue, c'est 1'Autre.
De toutes les affaires de boute-peste, la plus celebre est celle de Milan en

1630, oü plusieurs untori sont executes. Cet episode a servi de cadre au
fameux roman d'Alessandro Manzoni, I Promessi sposi (1827). D'autres
engraisseurs ont ete decouverts plus pres de Geneve, ä Casal (Piemont) en

1536, ä Chambery (Savoie) en 1577, ä Saint-Claude (Jura francais).
Geneve elle-meme n'a pas ete epargnee. En 1530 dejä, l'arrestation d'un

suspect, Michel Caddod, declenche une affaire d'engraisseurs. Interroge,
torture, Caddod denonee Jean Placet, hospitalier de l'höpital pestilentiel,
la femme et le fils de celui-ci, et le confesseur de l'höpital dom Jean

Dufour. Ils sont arretes immediatement.
Leurs aveux epouvantent les magistrats. Placet et ses complices s'etaient

lies par un serment pour repandre la peste dans la ville et en tirer profit en

soignant et en volant leurs victimes. Ils s'etaient donnes corps et äme au
diable qui, en echange, leur avait revele le secret de la preparation de la

quintessence de la peste10. Placet et sa femme ont pr6pare le poison sous

forme de poudre, en broyant ensemble des emplätres ayant servi aux pestiferes

et de la racine d'euphorbe blanche (violent poison)11. La poudre a ete

essayee avec succes sur les malades de l'höpital, puis Caddod et sa

maitresse se sont charges de la repandre en ville dans des mouchoirs, des

fleurs de soie et sur les verrous des portes. La substance etait censee agir

par contact, ce qui permet de douter de son efficacite reelle: en effet, le

bacille de la peste ne peut traverser un epiderme sain.

9 Jean-Noel Biraben, Les hommes et la peste, vol. 2, Paris, 1975, p. 24.
10 E. W. Monter, «Witchcraft in Geneva, 1537-1662», Journal of modern history, 43,

1971, p. 183.
11 Leon Gautier, op. cit., p. 139.
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Placet et ses complices sont, bien evidemment, executes. D'apres Bonivard,

un valet nomme Lentille, qui etait aussi du complot, a pu s'enfuir ä
temps12; on reparlera abondamment de ce personnage par la suite.

1543 est l'occasion d'une nouvelle alerte; le 4 juin, le Conseil donne
l'ordre d'arreter «les deux servantes quil hont nectoyer ä la Rose»13, deux
cureuses soupconnees de semer la peste. Le 8, on s'avise de demander au
portier de la porte Tertasse de faire le guet la nuit pour voir s'il ne pourrait
pas surprendre un de ces empoisonneurs qui sement la peste, «et tan qu'il
en pourra retenyr et trouve que il luy soyt ballie ung teston [piece d'argent]
par home»14.

A plusieurs reprises dans les mois qui suivent, on trouve des verrous et
des objets engraisses, ce qui determine le Conseil ä prendre des mesures
toujours plus importantes, d'abord ä mettre plusieurs gardes de nuit sur
l'affaire, enfin, le 10 aoüt 1543, ä designer certains de ses membres pour
diriger ces Operations de surveillance15.

Une affaire d'engraisseurs n'a donc rien de nouveau ä Geneve; en 1545
celle de 1530 a pu servir de modele et de justificatif. D'autant que le Syndic
Claude Roset ecrit dans sa Chronique ä propos de 1545: «Les böte peste
executes quinze ans auparavant tenoient encore le peuple en fraieur»16.

Apres 1545, on pourchasse encore les semeurs de peste pendant 70 ans ä
Geneve: 8 sont executes en 1568-1569 et 1571 voit se derouler pres de 100
proces et plus de 30 executions. Les six derniers engraisseurs que la justice
genevoise condamne ä mort perissent en 1615.

L'affaire de 1545

Apres les proces de 1530 et l'alerte de 1543, l'idee que des gens malinten-
tionnes pouvaient repandre la peste est bien ancree dans l'esprit des Genevois.

Mais vers l'hiver 1544-1545, l'epidemie parait finir, et le Conseil relä-
che sa vigilance. Ainsi, en septembre 1544, lorsqu'une femme vient rapporter

aux autorites que les deux cureuses qui travaillent chez eile ont dit qu'on
semait la peste, le Conseil ne reagit pas17.

12 «... excepte ung valet qui se saulva, lequel Ion appelloit Lentille, duquel Ion ne tenoit pas
grand compte et ne sinforma on gueres de luy». Francois Bonivard, Chroniques de
Geneve, publ. par Gustave Revilliod, t. 2, Geneve, 1867, p. 400.

13 AEG, RC37, f. 114.
14 Ibid., f. 120.
15 Ibid., f. 154, 186 v., 188.
16 Cite par Amedee Roget, Histoire du peuple de Geneve depuis la Reforme jusqu'ä l'Esca¬

lade, vol. 2, Geneve, 1873, p. 160.
17 AEG, RC 38, f. 372 v. (15 septembre 1544).
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Des la mi-decembre, ä la suite de revelations faites par Pierre Roph, dit
le Tabourin, qui s'est plaint «du mal traictement des povres que sont dete-
nuz en la neccessite de peste audict hospital», l'höpital pestilentiel fait
l'objet d'une certaine surveillance. Mais nul n'a bronche quand Roph,
personnage par ailleurs douteux, a declare «que les hospitalliers estoyent
empoysonneur»18.

De fait l'origine de l'affaire ne se situe pas ä Geneve mais ä Thonon,
alors chef-lieu de bailliage bernois, si l'on en croit le Registre du Conseil au
5 janvier 1545:

Sur ce que l'on a entendu que ä Thonon il ly a des prisoniers suspiciones de mecstre la
peste, ordonne qu'il soyt escript audict ballifz de Thonon que il nous envoye les indices et
acculpacions contre cieulx que pourryent estre riere nous pour en fere justice".

Le bailli Georg de Wingarten a mis au jour un double complot visant
Thonon et Geneve, et dont les artisans sont Bernard Daliinge, hospitalier
de Thonon, et Jean Lentille, le rescape de l'affaire de 1530, qui est ä
nouveau employe comme cureur ä Geneve. Pour Francois Bonivard, le lien
entre cette affaire et celle de 1545 est indiscutable:

Car quant Caddo, l'hospitallier et autres bouttes pestes furent executez, je croy bien que les

dyables qui les havoient ä ce provoquez se fourrerent aux espritz d'autres ä eux en nature
semblables. Car leurs complices s'en estoient fuiz; mais quant ilz furent certain temps
demeurez dehors et entendirent tant de mutations d'estat que se faisoient ä Geneve20, ilz se

penserent que la Ioingtainete du temps et la mutation d'estat feroient oublier leur mesfaict,
joinct qu'ilz estoient de si pettite qualite qu'ilz se pensoient que l'on n'hauroit pas sus eux
grandt esgardt. Le principal de ceux cy estoit un labeurier qui s'appelloit Lentille, qui non
seullement espancha sa semence par Geneve et l'y fit multipliez, mais par les lieux circum-
voisins, et come c'est chose aysee de adiouxter au desia treuve et mieux que de la treuver,
cestuy cy fut ä beaueoup plus seavant en son mestier que Caddo ni autre bouttepeste. Car il
adiouxta ä l'ancienne poyson un reeipe [morceau] de la chair de la fesse d'un pendu desia
pourrie. Ce qui fut premierement descouvert ä Thonon, oü la justice havoit faict pendre un
home, et üi ou iiii jours apres un nome Bernhart Taillant21, qui havoit este en l'hospital de
Geneve compaignon de Lentille et havoit despuis este mis en celluy de Thonon pour ce qui
s'y mouroit de peste, print de nuict une eschelle et une sarpe et monta sus le gibbet oü il
couppa la jambe du pendu despuis la fesse inclusivement et l'emporta. Le lendemain, le
premier qui vit cela s'en court en faire le rapport au baillif et ä la justice qui allerent lä; si

treuverent le rapport veritable, mais l'oeuvre se voioit asses. Mais quel estoit l'ouvrier, l'on
ne seavoit. Si s'employa on ä s'en informer et ä la fin se treuverent gentz qui tesmoignerent
qu'ilz havoient veu prendre une eschelle et une sarpe ä l'hospitallier et les porter contre lä; ä

cause duquel temoignage, joinete la souspecon que l'on havoit sus luy pour ce qu'il havoit
este en hospital de Geneve oü telz mysteres havoient jadis estez joiez, l'on luy mit la main
au collet. Fut interrogue et se treuva variable, pour quoy fut mis ä la question oü il confessa

18 AEG, RC 39, f. 69 v., 80.
19 Ibid., f. 89 v.
20 La Reforme et l'etablissement de la Republique en 1535-1536.
21 Erreur de Bonivard pour: Bernard Daliinge.
22 Francois Bonivard, «Chronique de Geneve», ms. de l'Archivio di Stato, Turin,

f. 202 V.-203.
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les dessains de soy et de touz ses complices, desquelz le principal estoit Lentille, et s'en mes-
loient presques touttes les cureresses de Geneve22.

Sur ce dernier point, Bonivard exagere; mais la lettre que le bailli de Thonon

envoie ä MM. de Geneve ne laisse pas de les inquieter. Georg de Win-
garten y donne le detail des aveux de Bernard Daliinge:

entre les aultres sciennes confessions a spontaneement confesse que le moys de may
prochain passe ung de vostre ville nomme Thomas de La Madelenne le meist en une vostre maison

asize en Longe Malle pour icelle nectoyez; et spendant que icelle nectoeyt s'en alii en
Plan Pallex, auquel lieuz trouva ung nomme Jehan Lentille, marron pour lors de vostre
noble ville, avecqz lequel pratiquarent ensemble, disant ledit Lentillie que si se vouloyt
entendre avecqz luy il gagneeriont biaucoupt d'argent; ä quoy ledit Bernard consenti, et

appres plusieurs parolles s'en allirent eulx deux de nuyct en Champetre [Champel], auquel
lieuz coppirent le pied d'un pendu et l'aportirent en une chavane qu'estoyt dessoubz l'opi-
tal en Plan Pallex, auquel lieux chaplire ledit pied et en firent de la gresse et melirent avecqz
icelle du venin que sortissoyt de la peste de ung corps mort et pissare [pilerent] cellaz en ung
mortier ensemble; et en cellaz faisant estoyt avecqz eulx une femme nommee Jenon Gerard
demorant ä Sainet Gerves Iaquelle n'estoyt par marie. De Iaquelle mistion ledit Bernard ici
detenuz a confesse en havoer mis et engresse la maison, ä scavoer le ferrouz du pety Gonin
le bochier et aussi d'ung aultre appelle Pierre le bochier, desquieulx ne scayt leurs aultres
noms appellatifz, lesquels tous deux morirent et aussi les enfans dudit Pierre; et a confesse

que ledit Jehan Lentille mectoyt de ladite mistion en plusieurs ferrouz de maison et que les

gens en morient23.

Devant de tels faits, le Conseil agit immediatement: Jean Lentille est
arrete. On l'envoie ä Thonon oü il est confronte ä Daliinge, qui le charge.
Lentille nie. Au retour, interrogatoires, tortures, aveux et retraetations se

succedent. Voici comment Bonivard rapporte la fin de son proces:

Sit fut ramene et torture de plus belle, en sorte que l'on luy descousit une espaule du corps
et, voiant la justice qu'il se mouroit, fut mis ä bas et couche en un lict oü il mourut sans dire
autre parolle fors: «Si vous voulez tout nettoiez, prenes touz ceux de l'hospital». Le lendemain

de sa mort, son corps fut porte en une chaiere [litiere] devant les syndiques assiz au
banc aecoustume de judicature, qui le condemnerent ä havoir le poingt couppe et apres
estre brusle en Piain Palaix aupres de l'hospital, et lä sa main clouee en un pilier, ce que fut
execute24.

Des lors, denonciations et proces se suivent en chaine au gre des aveux et
des denonciations extorques.

Tout en oeuvrant comme juges des causes criminelles, les Syndics ne
negligent pas les täches de police. Un guet est organise, afin de surprendre
les engraisseurs en flagrant delit. Les cureuses sont fouillees pour voir si
elles ne possedent pas de boites de graisse suspecte. On fouille egalement les

pauvres qui errent de nuit par les rues de la ville25. Ces recherches sont sans
resultat.

23 AEG, PC, le serie, 388, f. 2.
24 Bonivard, ms. cit., f. 203. La sentence contre le cadavre de Lentille a ete prononcee le

17 janvier 1545.
25 AEG, RC 40, f. 26 et 43 v.
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Au bout du compte, l'affaire des engraisseurs de 1545 met en cause 62

personnes. La crise est d'autant plus intense qu'elle est breve: la plupart des

sentences (52) sont prononcees entre janvier et juin. Les dernieres datent de

septembre 1546. Cependant, l'affaire a precede le renouveau de l'epidemie
de peste d'avril-mai 1545; au 30 avril en effet, 35 personnes ont dejä ete

jugees. La conjoneture de la justice ne suit pas celle de la maladie.

Les aecuses

II est presque impossible de trouver des donnees precises concernant les

aecuses, car il n'y a pas de registres d'etat civil avant 1550. Aussi les
informations dont on fera mention ci-dessous proviennent des proces eux-
memes. II faudra donc tenir compte de l'etat fragmentaire de bon nombre
de procedures pour l'etablissement de donnees quantitatives.

Fort heureusement, et malgre le nombre eleve de prenoms mixtes
(Antoine et Guillaume peuvent etre feminins au XVP siecle), le sexe des 62
aecuses a pu etre sürement determine. De plus, l'etat civil des femmes est
souvent indique, alors que celui des hommes n'apparait que rarement. Les

presumes engraisseurs se repartissent ainsi:

Etat civil

celibataire marie(e) veuf, veuve indetermine total (%)

femmes 19 17 10 3 49 (79)

hommes - 6 - 7 13 (21)

De meme que dans les affaires de sorcellerie, les femmes sont en tres
nette majorite (presque 4 pour 1) parmi les engraisseurs. Elles sont meme
un peu plus representees que dans l'ensemble des proces de sorcellerie ä
Geneve, si on compare avec les 76% de femmes pour 24% d'hommes pour
la periode 1537-1662 annonces par E. William Monter26.

Si l'on ne tient compte que des femmes dont on connait l'etat civil, on
obtient la repartition suivante:

26 E. William Monter, op. cit., p. 119.
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Etat civil (en %)

veuves mariees celibataires

22 37 41

sorcieres (1537-1662)2' 35 44 21

On constate au premier abord une concordance importante: dans les
deux cas, les veuves et les celibataires sont en majorite, et plus encore parmi
les engraisseuses; cela les rapproche de la sorciere type, qui est une femme
seule. Une teile Situation est quasiment anormale dans une societe patriar-
cale, et la mefiance qu'elle engendre a joue un röle certain dans la chasse

aux sorcieres des XVe-XVIIP siecles. Ce qui est etonnant, c'est la proportion
des celibataires parmi les engraisseuses. Une explication pourrait etre

leur jeunesse, mais les proces ne precisent pas l'äge des accusees.
Par contre, ils indiquent la profession de 36 aecuses. A trois exceptions

pres (Jean Lentille, un cordonnier et un chätreur) tous travaillent ä l'höpital
pestilentiel, surtout comme cureurs (28). Ce metier se revele nettement

feminin: ce sont toutes des femmes. En outre on trouve 2 «enterreurs» et
un «guidon» (huissier). Sauf les cas d'un Chirurgien et d'un hospitalier, ces
activites sont toutes socialement modestes. Enfin, on peut penser que
parmi les 26 aecuses dont on ignore le metier, un certain nombre travaille ä

l'höpital de Plainpalais.
Un autre caractere apparait parfois dans les proces: la qualite politique.

Au XVP siecle, la ville de Geneve en connait trois: citoyen, bourgeois,
habitant. Le bourgeois a achete sa bourgeoisie, qui lui donne le droit de
vote au Conseil General. Le citoyen, descendant de bourgeois, a seul le
droit d'etre elu au Petit Conseil. L'habitant n'a pas de droits politiques
mais est autorise ä resider dans la ville alors que les etrangers ne peuvent

Qualite civique

citoyen,
bourgeois

habitant etranger non determine

femmes.... 2 20 - 27

3 5 1* 4

total 5 25 1 31

* II s'agit de Franfois Boulat, ex-citoyen de Geneve, banni par les Syndics

27 Ibid., p. 121.
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qu'y sejourner pendant un temps limite. Aucun des sujets habitant les man-
dements et territoires de la Republique n'apparait dans les proces des

engraisseurs de 1545: c'est une affaire purement urbaine de ce point de vue.
On peut supposer qu'une importante partie des 31 aecuses dont on n'a

pu trouver la qualite politique sont habitants, si l'on tient compte que les

employes de l'höpital resident sur le territoire de la ville de Geneve et qu'un
grand nombre d'entre eux ne sont pas originaires de Geneve, comme nous
allons le voir. La sous-representation de l'elite politique genevoise est un
signe supplementaire de la precarite de la position sociale des aecuses.

Dernier point sur lequel les proces nous informent en quantite süffisante
pour qu'on puisse en tirer quelque information utile, l'origine des aecuses
se repartit de la maniere suivante:

Geneve* Pays Savoie** Pays France inconnue
de Gex de Vaud

8 1 26 2 3 23

* Y compris les enfants d'habitants
** Y compris les terres actuellement genevoises

L'element le plus notable de ce tableau est l'important contingent
d'aecuses savoyards, qu'aucune autre origine ne peut coneurrencer. Leur
presence s'explique en partie par le fait que Geneve est la ville naturelle
d'emigration pour la Savoie du Nord, et qu'ainsi les Savoyards y ont
toujours ete tres nombreux. Mais c'est aussi un point commun avec les proces
de sorcellerie: au XVP siecle, la Savoie est notoirement une terre ä sorciers,
et on trouve un nombre important d'immigrants savoyards parmi les gens
qui ont ete juges pour sorcellerie aux XVP-XVIP siecles ä Geneve28.

Pour resumer tout ce qui precede, on peut tracer une sorte de portrait-
robot de l'engraisseur de 1545: c'est une femme plutot pauvre, sans attaches

familiales, employee par l'höpital pestilentiel pour «eurer», c'est-ä-
dire nettoyer et desinfecter les maisons contaminees. De plus, eile est habi-
tante et originaire de Savoie. Sauf pour sa profession, qui est le point le
plus lie ä la peste, eile correspond assez exactement ä la representation
classique de la sorciere, et en particulier de la sorciere genevoise.

Quelques figures

II est possible d'obtenir d'autres renseignements sur la vie de certains
aecuses, soit qu'ils en aient fait etat au cours de leur proces, soit que leur
nom apparaisse dans les Registres du Conseil ou dans ceux du Consistoire.

28 E. William Monter, art. cit., p. 182.
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Sur le premier des aecuses, Jean Dunant dit Lentille, les informations
sont nombreuses, bien que fragmentaires. II est ne ä Groisy en Savoie, lieu
qu'il a quitte apres avoir vendu son bien pour gagner sa vie. On sait par
Bonivard qu'il a ete mele ä l'affaire des engraisseurs de 1530 ä Geneve; il
dut cependant revenir assez vite dans la ville apres s'etre enfui, car il dit
s'etre marie ä Saint-Leger «quant les fault bourd furent abattus», c'est-ä-
dire en 1534. De ce mariage, un seul enfant a survecu, Antoine Lentille, qui
est banni de Geneve le 18 avril 1545 pour la seule faute d'etre le fils de Jean,
et qui est donc tres jeune ä ce moment29. Jean Lentille s'est marie une
seconde fois avec une servante. C'est sans doute avec cette seconde femme
qu'il comparait le 20 mars 1544 devant le Consistoire, qui, constatant leur
mesentente, les exhorte ä vivre en paix et ä aller aux sermons30.

Mis ä part quelques moissons qu'il va faire la saison venue dans les environs

de Geneve et dans le Pays de Vaud, Jean Lentille est cureur: on le paie
pour desinfecter les maisons ou pour s'oecuper de malades dans les ca-
banes. Ses employeurs sont des personnes priv6es, car les autorites lui ont
interdit de eurer; son activite est donc totalement illegale. Comme il a
travaille avec un barbier, il peut pratiquer des saignees, et il offre ä ses clients
remedes et preservatifs empiriques contre la peste; mais il precise bien qu'il
a appris sa medecine par lui-meme. Son ethique professionnelle parait des

plus limitees: au cours de son proces, il avoue avoir commis divers larcins
dans les maisons oü il curait31. II eure sans trop de crainte car il a eu la peste
et en a gueri: l'effet immunisant de la guerison est connu au XVP siecle.

Lorsqu'il est pris dans l'affaire des engraisseurs de 1545, Jean Fiollet
d'Usinens (Savoie) travaille depuis plusieurs annees ä l'höpital pestilentiel,
oü il est chirurgien-barbier. D'apres lui, il y a exerce une premiere fois en
1543 et une seconde en 1544. C'est sans doute sa premiere periode de
Service que le Petit Conseil decide de recompenser le 13 avril 1543 en ordon-
nant «que il luy soyt constitue gage, assavoyer en temps de peste aye tous
les moys douze florin, en temps de prosperite cinq florin pour quartemps
[trimestre] et pour ä present luy soyt donne une coppe de froment»32; le
Conseil pousse la generosite jusqu'ä le faire gratuitement bourgeois. Cela
n'empeche qu'en mai, estimant qu'il ne fait pas son devoir, il le demet de

ses fonctions. Jean Fiollet a ete reengage par la suite, car en novembre 1544

il est decide que, puisque la peste a cesse (c'est du moins ce que croit le
Conseil), on le renvoie en meme temps qu'une servante de l'höpital pour
faire des economies33. Ainsi Jean Fiollet n'est-il plus en fonction en janvier
1545.

29 AEG, RC 40, f. 85.
30 AEG, Archives de l'Eglise, Consistoire, Registre 1, f. 180-180 v.
31 AEG, PC, le serie, 388, f. 13, 35-35 v., 54.
32 AEG, RC 37, f. 59.
33 Ibid., f. 99 v. (21 mai 1543) et RC 39, f. 52 (27 novembre 1544).
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La cureuse Clauda de Pellis dite Curta etait autrefois faiseuse de coiffes
«et dempuis que eile heubz la peste et alia dempuis eure»34. Parmi les

cureurs, huit ont eu la peste avant d'exercer: nul doute que le fait d'en
avoir rechappe, donc d'etre immunise pour un temps, en plus d'une Situation

sociale medioere, ne les ait pousses ä entrer au service de l'höpital pes-
tilentiel. Dans le cas particulier de Clauda de Pellis, un autre facteur a pu
jouer: eile a perdu l'usage d'un bras, ce qui a pu l'empecher de reprendre
son ancien metier. En octobre 1542, eile a comparu devant le Consistoire,
aecusee d'etre eneeinte sans etre mariee et de ne pas aller au sermon; eile

put demontrer la faussete de ces accusations et le tribunal lui rendit
justice35.

Cependant, d'autres engraisseurs ont au moment de leur proces des
antecedents plus negatifs. C'est le cas de Francois Boulat, ex-citoyen de
Geneve, dont on signale qu'il a ete detenu plusieurs fois depuis 1543 pour
«battrie» [rixe], jeux defendus et paillardise; il a meme ete banni en 1544

pour avoir mal parle de la Seigneurie hors de la ville. Ainsi, lorsqu'il est

capture le 6 mai 1545 au Petit-Saconnex, il se trouve illegalement sur le
territoire de Geneve. Mais il y a mieux; on lit en effet dans le Registre du Conseil,

en date du 24 septembre 1543:

Franfois Boulat detenu. Voyeant qu'il a endurer tous tourmens ä luy faict et n'a voulsu
nullement confesse la chose de Iaquelle estoyt intitule [aecuse] de meestre la peste, et avoyt
enterre ung home estant mort de peste et ce jour mesme estre venuz en Geneve, ordonne
qu'il soyt libere des prisons moyennant Submission de ce representer toutes foys et quantes
etc.36

En 1545, les autorites se justifient de ce passe peu glorieux pour ordon-
ner son arrestation.

Bernard Taillent37, de Dijon, a eu la chance d'echapper ä la justice genevoise

en 1545. Dans les annees precedentes, il a pourtant cause de
nombreux soucis ä Messeigneurs; engag6 le 30 avril 1543 pour aider Jean Fiollet
qui est alors seul ä l'höpital pestilentiel, il est demis avec lui le 21 mai car ils
ne fönt pas leur devoir. Mais le 15 aoüt il exerce ä l'höpital la fonction de
barbier, soit qu'on l'ait reengag6, soit que le Conseil n'ait pas mis sa decision

ä execution; quoi qu'il en soit, il a bien mal place sa confiance puisque
ce 15 aoüt Jean Chautemps demande le renvoi de Bernard Taillent qui
«tien une putain des serventes de l'hospital». Conciliant, le Conseil se con-
tente d'envoyer deux Syndics pour lui faire des remontrances; mais rien n'y
fait et on decide de faire sortir la servante de la ville «et quant audietz
Bernard que l'un des predicans ly alle fere remonstrance de ce desistyr totalle-

34 AEG, PC, T serie, 396, f. 12.
35 AEG, Eglise, Consistoire, R. 1, f. 63 (5 octobre 1542).
36 AEG, RC 37, f. 227. En avril, Boulat avait dejä subi 7 estrapades et les brodequins: ibid.,

f. 75 v.
37 Son nom est le plus souvent Orthographie «Tallient».
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ment de teile abhominacion»38. La patience dont les autorites fönt preuve ä

son egard demontre bien que Taillent leur parait alors indispensable, et son
obstination marque qu'il en est conscient.

En decembre 1543, on se plaint de ses insolences, et sa femme lui reproche

d'avoir tente de l'empoisonner. Enfin, le 29 janvier 1544, tout en
reconnaissant ses qualites professionnelles, mais considerant qu'il est

«gran blasfemateur, decipeurs [captateur] de biens et putanier», on
l'expulse. En aoüt sa femme, qu'il a laissee ä Geneve, doit etre secourue

par la Seigneurie, qui lui ordonne de rejoindre son mari; en novembre, eile
tente en vain d'obtenir qu'on les autorise ä rentrer dans la ville. En decembre,

parce que «combien qu'il soyt infecs ce mesle avecqz les gens, et pour
ce qu'il a grande pitie en luy»39, on lui fait l'aumöne de 2 florins et on lui
ordonne de quitter la ville. C'est sans doute cette mesure d'eloignement qui
l'a sauve du bücher.

Face ä la justice

Dans la procedure genevoise ordinaire, le Lieutenant de la justice est

charge de l'enquete. Mais les proces des engraisseurs de 1545 ne contiennent

aueune mention d'enquete, sauf celui de Jean Lentille oü l'on trouve
un premier interrogatoire mene par le Lieutenant. Cette absence vient ren-
forcer l'hypothese d'une chaine de denonciations, qui seraient suivies
d'une procedure particulierement expeditive, justifiee par la gravite du cas.

Apres enquete ou denonciation, le Conseil charge son huissier, le sautier,
d'arreter le suspect et de le remettre ä la prison de l'Eveche. A l'epoque, la
prison n'est que tres rarement un chätiment. Elle permet avant tout de retenir

plus sürement les gens ä la disposition de la justice, tout en les isolant
d'eventuels coaecuses. Mais eile est aussi un moyen de pression sur l'individu,

car les conditions d'incarceration sont souvent tres penibles: le juge et
demonologue Henri Boguet constate que «la rigueur de la prison contraint
le plus souvent les sorciers ä venir en confession»40. C'est sans doute pourquoi

le premier interrogatoire n'a pas toujours lieu apres l'arrestation,
mais parfois quelques jours plus tard: apres un certain temps de detention,
on peut esperer que l'accuse se montre plus cooperatif.

Ce premier interrogatoire par les Syndics et les membres du Conseil
presents (car il n'est pas possible de disposer toujours d'eux in corpore, vu la
diversite de leurs täches) commence sans exception par la question rituelle:
l'accuse sait-il pourquoi on l'a arrete? Car on a affaire ä une procedure de

38 AEG, RC 37, f. 194, 208 v.
39 AEG, RC 39, f. 59.
40 Henri Boguet: Discours execrable des sorciers, Paris, 1980, p. 177.
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type inquisitoriale: rapide, secrete, sans concession pour l'accuse que
personne n'assiste dans sa defense et qui ignore le motif de son incarceration.
Chaque interrogatoire est toujours precede par un serment que l'accuse
doit preter et par l'annonce de la peine qu'il peut encourir pour faux
temoignage, une amende de 60 sols.

II apparait clairement au travers des proces des engraisseurs de 1545 que
les juges cherchent ä user et ä surprendre la resistance des aecuses. Ainsi,
certains d'entre ces derniers sont interroges jusqu'ä trois fois dans la meme
journee. La maniere de poser les questions n'est pas innocente; outre que
les juges disposent parfois d'un questionnaire etabli ä l'avance, qu'ils
suivent plus ou moins fidelement selon les cas, on remarque qu'ils posent
plusieurs fois au cours du meme interrogatoire certaines questions essentielles

sur le serment, les engraissements, les complices, et le plus souvent hors de

propos.
L'element le plus marquant des interrogatoires est peut-etre bien le parti-

pris systematiquement hostile envers l'accuse, qu'on tend ä traiter comme
si sa eulpabilite etait dejä etablie. Dans ce Systeme oü l'aveu est essentiel,
on en vient ä considerer le non-aveu comme un mensonge. Ainsi, lorsque le

Lieutenant requiert la torture, il se justifie en affirmant que l'accuse n'a
pas voulu dire la verite, c'est-ä-dire n'a pas voulu faire l'aveu qu'on attend
de lui.

Attentifs ä tout ce que dit l'accuse, les juges decelent dans ses paroles
toutes sortes d'indices qui les confortent dans leurs soupcons. Ces indices,
ils les trouvent dans le recit que l'accuse fait de sa vie, tout comme dans son
comportement.

Ainsi, le passe charge de certains aecuses parait aux juges tres suspect. Le
cas le plus clair est celui de Lentille, qui avoue avoir dejä ete aecuse de

repandre la peste et dit avoir bien connu Jean Terraillon dit Placet, l'hospi-
talier execute en 153041. De meme, quelques aecusees reconnaissent avoir
ete soupconnees de sorcellerie, teile Christopha Mermillod, cureuse, qui a
du quitter son village natal de la paroisse de Pontchy (Savoie) «pour estre
aculpee et aecusee de sa propre mere par cas de heresie»42.

Certains comportements des cureurs ont joue contre eux, teile leur manie
d'appeler la peste «la Claude»; en soi eile n'a rien d'etonnant: des gens qui
cötoient la peste tous les jours peuvent etre tentes de lui donner un nom
plus familier. Malheureusement, c'est cette familiarite meme avec la maladie

qui les rend plus suspects.
Le cas de Jean Lentille offre de nombreuses particularites, et l'une des

moindres n'est pas sa profession peu orthodoxe de cureur non officiel. II

41 AEG, PC, 1= serie, 388, f. 33 v. et 37 v.
42 AEG, PC, 2° serie, 627, f. 1 v. Dans la region de Geneve, on appelle les sorciers «hereges»

et la sorcellerie «heresie».
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est en fait une sorte de guerisseur: par exemple, il fait prendre ä ses patients
des breuvages ä base de plantes et lui-meme mange trois feuilles de sauge le
matin pour se preserver de la peste. Cette activite suscite la mefiance des

juges, qui notent en marge de son proces: «il a bailler des herbes es mallade
qui ne congnoist pas»43, car il ne peut toujours preciser de quelles plantes il
s'agissait. Une longue habitude de la peste lui permet quelquefois d'annon-
cer ä 1'avance quand un malade mourra, ce qui lui vaut de se faire traiter
d'«hereticque» pas ses clients. Lui-meme estime qu'il pratique une sorte de
medecine, mais certains de ses dires se rapportent clairement ä la magie: il
affirme que la melisse est bonne contre la peste mais qu'elle perd sa vertu
quand on la nomme, ou bien encore qu'on peut se sauver en marchant ä
reculons. Jean Lentille est donc depositaire d'un savoir empirique etranger
ä la medecine officielle qui le designe aux yeux des magistrats comme hau-
tement suspect. Leur insistance ä faire parier Lentille sur ce sujet est assez
revelatrice. Dans d'autres circonstances, ils l'auraient considere d'ailleurs
comme un vulgaire sorcier.

La vie sexuelle des aecuses interesse les juges, qui leur demandent
souvent de qui ils ont «eu la compagnie» hors des liens du mariage. A cet
egard, la promiscuite de l'höpital pestilentiel a pu favoriser mainte paillar-
dise, teile celle de Lentille avec Pernon Marca. Certaines aecusees, teile
Antonia Biard ou Bernarde Guillat, avouent avoir des enfants illegitimes.
Cette derniere souffre d'une lourde heredite en la matiere: eile raconte ä ses

juges que son pere «fust brülle pour avoir heubz la compaignye de une
vache ou cavalle, et fust au lieu de Nyon»44. Rappeions qu'une sexualite
debridee est un indice important de sorcellerie: le tres misogyne Marteau
des sorcieres va meme jusqu'ä expliquer l'existence de la sorcellerie par la
lubricite feminine45.

Les moyens et la fin

Tous les efforts deployes par les juges tendent ä arracher des aveux ä

l'accuse; en cela la justice genevoise est semblable ä l'Inquisition. La necessite

de l'aveu s'explique, dans les affaires d'engraissement comme dans les
cas de sorcellerie, par l'absence de flagrant delit et par la rarete des indices
materiels. Cette Obsession a aussi un arriere-fond religieux, car arracher
l'aveu n'est pas seulement obtenir ce qu'on considere alors comme une
preuve absolue, mais un moyen de soulager au moins en partie l'äme de

43 AEG, PC, le serie, 388, f. 12 v.
44 AEG, PC, le serie, 402, f. 1.

45 Henri Institoris, Jacques Sprenger, Le Marteau des sorcieres, trad. Armand Danet,
Paris, 1973, p. 208.
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l'accuse du poids du peche, chose d'autant plus necessaire que sa fin est
proche. Cet etat d'esprit, evident chez les juges de l'Inquisition pour qui
leur tribunal est une sorte de confessionnal, n'existe pas moins chez les

Syndics et Conseillers de Geneve, qui ignorent le mot «aveu» et parlent
toujours de «confession».

Pour parvenir ä leur fin, les juges genevois ont ä disposition un certain
nombre de moyens de pression qu'ils peuvent utiliser au cours des
interrogatoires.

L'un de ceux qui est le plus utilise lors de l'affaire de 1545 est la confrontation

de l'accuse avec le complice qui l'a denonee. L'efficacite de cette
methode n'est pas toujours immediate mais eile est reelle: les accusations
de l'ami ou du collegue d'hier marquent profondement l'esprit du «mauvais

aecuse» reticent, tout en lui montrant par l'exemple du «bon aecuse»
cooperatif que la seule issue est l'aveu. A cet egard, la confrontation de
Jean Lentille et de Bernard Daliinge teile qu'elle est rapportee dans le proces

de Lentille est exemplaire: le desarroi de Lentille, charge des pires
mefaits par son ancien compagnon, transparait nettement dans son incre-
dulite et ses supplications46.

En general, la confrontation precede le recours ä la torture. Seuls les
Syndics peuvent l'ordonner, sur requete motivee du Lieutenant de la
justice. Le motif est toujours l'absence de «verite», c'est-ä-dire d'aveu, et les
variations dans les dedarations de l'accuse. Rappeions que pour etre valable,

tout aveu arrache sous la torture doit etre repete sans qu'on ait du l'uti-
liser.

Dans l'usage de la torture, les magistrats genevois respectent une savante
gradation. L'accuse en est d'abord menace, et parfois la menace va jusqu'ä
simuler les preliminaires de la question. En effet, les juges preferent ne pas
avoir ä y recourir, et aecordent meme aux aecuses qui le demandent un
delai de reflexion qui peut aller jusqu'ä 24 heures.

Si pourtant il se montre obstine, il subit la question ordinaire, c'est-ä-
dire l'estrapade47. Et s'il est trop endurci, il risque la question extraordinaire,

qui permet les plus cruels tourments; c'est ce que subissent les
engraisseurs et engraisseuses les plus retifs. Ainsi, les pieds d'Antoine Besson

sont garnis de brodequins de cuir, et places devant un feu, tandis que
Francois Boulat est soumis aux tenailles chauffees au rouge.

Ceux qui resistent ä la question extraordinaire, tels Antoine Besson et
Louis Durant, posent un probleme au Conseil. On propose de les emmurer

46 AEG, PC, V serie, 388, f. 20-23.
47 L'estrapade consiste ä attacher la victime par les poignets derriere le dos et ä l'elever en

l'air, ce qu'on appelle un trait de corde; si le sujet est reticent, on peut encore ajouter des
fers pour accroitre la traction sur le corps. En cas de necessite, on a recours ä l'estrapade
proprement dite, c'est-ä-dire qu'on laisse retomber la victime jusqu'ä quelques centime-
tres du sol, ce qui cause de terribles souffrances.
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ou de les noyer48, mais on se resoud finalement ä les executer sans avoir
obtenu d'aveu.

Les quelques temoins (34) qui comparaissent sont tous ä charge; cependant

ils n'apportent aucun eiement decisif ä la justice. Tout au plus se

souviennent-ils de quelques paroles suspectes: celle-ci a dit que beaueoup
mourront cet ete, celle-lä esperait gagner gros en curant. Et parfois, ces

paroles n'ont rien ä voir avec la peste, comme lorsque la veuve de Pierre
Compagnon revele que Rene Bellefille, l'hospitalier, lui a dit «qui vien-
droyt des faulx prophetes qui prescheroient la charite et il n'en auroyt
poient en eulx, et que l'on le voyoit ä ces predicans»49.

Pour etayer leur aecusation, les juges recherchent avidement des indices
materiels du crime des engraisseurs. Le premier qu'ils decouvrent est le

corps d'un pendu de Champel auquel il manque la jambe droite, ce qui
correspond aux dires de Bernard Daliinge50.

On espere surtout retrouver les boites de poison destine ä repandre la
peste. Sur les indications des aecuses, on en decouvre plusieurs, les unes
contenant de la poudre, d'autres de la graisse.

Mais il convient de ne pas s'y laisser prendre: la decouverte des boites
n'est pas une preuve absolue de la eulpabilite des engraisseurs. En effet, on
ignore tout de la composition reelle des substances qu'elles contiennent.

Face ä l'arsenal dont disposent les juges, quelle a ete l'attitude des aecuses?

Sans retenir trois d'entre eux dont on ignore s'ils ont avoue ou non, on
peut tracer le tableau suivant:

Comportement des

aecuses (59 cas)
torture non torture indetermine total

avoue 12 2 11 25 (42%)

n'avoue pas, se retracte 8 12 14 34 (58%)

On voit que la torture a joue un röle indiscutable dans l'obtention des

aveux; encore faut-il rappeler que la justice genevoise fait seulement torturer

les aecuses les plus suspects. On constate que plus de la moitie des aecuses

n'ont pas avoue ou se sont retractes. Parmi ceux qui ont subi la torture,
une seule s'est retractee apres etre passee aux aveux: il s'agit de Bernarde
Guillat, qui affirme que «ce qu'elle a dietz par cy devant la corde le luy az
faict dire»51. Ce que confirme une autre aecusee, la cureuse Clauda Mos-

48 AEG, RC 40, f. 69 v.
49 AEG, PC, V serie, 403, f. 9.
50 AEG, PC, le serie, 388, f. 4 v.
51 AEG, PC, P serie, 402, f. 3 v.
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sier: «La corde icy a faict dire beaucopt de choses qui ne sont pas vraye»52,
or eile est experte en la matiere puisqu'elle est veuve de Francois Grangeat,
autrefois maitre des oeuvres de la cite de Geneve.

Afin d'echapper au moins provisoirement ä la torture et ä l'execution,
certaines femmes se disent enceintes: le 26 fevrier 1545, Bernarde Monier et
Pernon Guex, veuve de Boniface Thorel, sont visitees par une sage-femme
qui decouvre la supercherie53. Elle reussit bien mieux pour une autre accu-
see, la cureuse Genon Reviuz dite Biscuin; involontairement aidee par
l'ignorance des medecins, eile parvient ä faire croire pendant 15 mois ä sa

grossesse. Mais en mars 1546, eile passe aux aveux et, bien qu'elle se dise

toujours eneeinte, eile est brülee vive ä Plainpalais54.
Le desespoir que fönt peser les pratiques coercitives de l'appareil

judiciaire sur l'accuse a parfois ete tel que certains engraisseurs ont tente de

mettre fin ä leurs jours. En mars 1545, Bernarde Monier parvient ainsi ä

prendre le bourreau de vitesse, au grand scandale de Messeigneurs:

deffiant de la misericorde de Nostre Seigneur et de sa justice, de sens delibere et sans con-
triction de son pecche, ayant une serviette sur son estomac, Iaquelle luy avoyt este baillee

par le souldan [geolier] pour ce qu'elle faignoit avoir mal en sondict estomac, icelle
serviette a dessire par le menu et en a faict une corde avec Iaquelle s'est estranglee55.

Antonia Guilloda, femme de Rene Bellefille, tente par crainte de Ia
torture de se tuer en sautant par une fenetre dans la cour de l'Eveche, oü on la
retrouve «toute brisee»56; eile survivra jusqu'ä son execution. Pernon Paul-
tra essaie par trois fois de se suieider, les deux premieres fois en se pendant
avec une corde improvisee, la derniere en voulant se preeipiter en bas de

l'Eveche; ä chaque fois, quelqu'un l'empeche au dernier moment de suc-
comber ä ce qu'elle considere elle-meme comme une tentation diabolique.

En definitive, le face-ä-face du juge et de l'accuse, dans un Systeme qui
dote le premier d'un arsenal complet de moyens de pression tout en privant
le second de toute possibilite de defense, ne laisse ä l'accuse qui ne dispose

pas d'assez de resistance d'autre choix que l'aveu ou le suicide, qu'il soit
coupable ou non.

Les aveux: le complot

Pour ceux qui sont charges de la r6pression de la sorcellerie ä l'epoque
moderne, les malefices dont on aecuse les sorcieres sont des crimes moins
graves que leur alliance avec le demon. Scellee par un pacte ou par une

52 AEG, PC, 1' serie, 396, f. 3 v.
53 AEG, PC, 1* serie, 393, f. 3.
54 AEG, PC, 2' serie, 679, f. 1 et 3, et RC 41, f. 35 v.
55 AEG, PC, le serie, 393, f. 8 v.
56 AEG, PC, le serie, 403, f. 24-24 v.
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marque imposee par Satan, eile est renouvelee periodiquement lors d'in-
fämes ceremonies, les sabbats, que les Genevois du XVP siecle nomment
«synagogues».

Au XVP siecle dejä, on trouve des descriptions tres typees du sabbat des
sorcieres. II se tient la nuit dans un lieu ecarte; les sorcieres y reiterent
l'hommage au diable, quand celui-ci est present, en parodiant le rituel feodal.

Elles participent ä des rites qui composent une messe inversee et qui
finissent frequemment dans l'orgie. Elles racontent et preparent leurs male-
fices. Pour s'y rendre, les sorcieres voient dans les airs en chevauchant un
bäton, un balai, voire un demon ä forme animale.

Le demon aime profiter des moments de desespoir de ceux dont la foi
n'est pas assez solide pour les rallier ä sa cause. C'est ce qui est arrive, ä la
premiere des accusees qui a avoue une participation au sabbat; Pernon
Marca est, semble-t-il, la seule suspecte que les juges ont questionnee sur ce
sujet, le 18 fevrier 1545, parce qu'elle porte sur le corps une marque qui
pourrait bien etre celle de Satan57. Tout d'abord, Pernon Marca se defend
d'avoir jamais vu ni frequente le diable. Ce meme jour, eile subit une estra-
pade.

Le lendemain, peut-etre par peur d'une nouvelle torture, eile fait des
dedarations tout autres: un jour oü eile avait perdu un florin, eile cria
«dyable, vient me querre»; paroles malheureuses, car

incontinant vynst une vision fort noyre que luy demanda si eile ce volloy donne ä luy et eile
respondit: «Que este vous?», allors dicst: «Je suis le dyable», et estoyt en forme d'ung petit
home et luy disoyt: «Nous irons ä la synagogue et danserons et ferons prou [beaueoup]», et
volloyt avoyer la compagnye de luy et la baysa au visage; et luy demanda que eile luy donne
de sa robbe, et la fist devestyr en chemise et le tocha au dernier [derriere], et a encore la
marque de dernier, et estoyt fort frey...sl

Apres avoir nie etre allee ä la «synagogue», eile revient sur ses dedarations:
eile s'y est rendue, mais a refuse de renier Dieu. La synagogue avait lieu
dans le Bois de la Bätie; lä, trois personnes qu'elle ne connaissait pas se
chauffaient ä un feu verdätre (caracteristique du sabbat), mangeaient du
pain et de la viande. Chacun avait un bäton blanc qui, avec une formule
disant «baston blan, baston noyer», leur permettait de se reconnaitre59.

La seule autre mention du sabbat dans les proces des engraisseurs
n'apparait que le 6 mai 1545, lors de 1'interrogatoire de Jeanne Mutillod.
Le diable lui etait apparu alors que l'affaire des engraisseurs avait eclate:

Tantost apres a confesse qui la vint trouver et luy dict qui luy demanda qu'elle ce donne ä

luy et qui luy donneroyt beaueopt d'argent et d'or grand quantite, et alors eile renunca
Dieu, cresme et baptesme, pregnant le diable pour son maistre, et luy fist hommaige luy
baisant au cui, lequel estoyt froytz; et ce dempuis Noyel en sca. Et la menaz au Piain Palex

57 AEG, PC, 1' serie, 389, f. 22.
58 Ibid., f. 23.
59 Ibid., f. 24.
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de nuyctz, lä hout ils virent beaucopt de feu pertz et dansoyent, et il estoyt le diable, et

mangoyent de chair comme chair de veaulx; disant que lä estoyt la Colletaz Berchetaz, la

Loise, la Glauda De Ville, la Curtaz, la Pernon Bonifface, disant que le diable luy faisoyt

encroyre que c'estoyent eile, luy disant: «Tu cuydoyt qu'elles fussent morte, ne sont et ne

craint point». Disant qu'elle parlarent ä eile, luy demandant comme eile se pourtoyt et

plussieurs aultres choses60.

Or les femmes qu'a vues Jeanne Mutillod avaient toutes ete executees entre
le7 et le25 mars 1545...

La description du sabbat donnee par Pernon Marca et Jeanne Mutillod
dans leurs proces est largement conforme ä celles qu'on trouve dans les

proces de sorcellerie en general. Mais ce qui est bien plus important, c'est

que seules deux accusees sur 62 ont fait un pareil recit; il n'y en a nulle trace
dans les autres procedures. Curieusement, ces engraisseurs qui ont tant de

points communs avec les sorciers semblent differer d'eux sur une question
aussi essentielle. Cela suppose que les juges eux-memes ne les ont pas inter-

roges sur une participation quelconque au sabbat.
La premiere mention d'un serment qui aurait lie les engraisseurs entre

eux apparait des le proces de Jean Lentille. C'est Bernard Dallinge qui, ä

Thonon, avoue qu'il a fait avec Lentille le serment de ne pas se denoncer

l'un l'autre. Interroge sur la question, Lentille finit par confirmer cette
pratique le 2 fevrier 1545, ajoutant deux elements essentiels: ils se sont jures
«de endurer ung trayt de corde devant que de confesse la verite», et «se

sont donne l'ame au diable». Au cours de son proces, Lentille ajoute des

precisions, apporte des modifications: ils se sont donnes corps et äme au
diable il y a un an et demi ä Plainpalais ä midi, ils devaient supporter trois
traits de corde avant d'avouer61.

Les dernieres modifications apportees par Jean Lentille ä sa description
du serment datent du 6 fevrier. Le 16, Pernon Marca avoue avoir fait un
serment «en Piain Pallex de jour, lä aut pres de la Beche, et estient present
Jehan Lentille, Bernard Dalinge, Janne Girard et eile»; le 18, eile precise

qu'ils «ce donare corps et ame aut dyable de non ce deceller sus poienne de

avoyer troys foys la corde»62. Les jours suivants, eile avoue avoir vu le diable

et participe ä un sabbat tout ä fait classique qu'elle ne confond ä aucun
instant avec le serment. Cela permet de formuler l'hypothese que le

serment des engraisseurs n'est pas, ou tout au moins n'est pas ressenti comme
une forme de «synagogue» par ceux qui disent y avoir pris part.

Toujours est-il que dans les aveux des autres aecuses la mention du
serment revient systematiquement, avec deux articulations principales: le don

au diable et les trois traits de corde. Cependant, d'importantes differences

60 AEG, PC, r serie, 407, f. 4.

61 AEG, PC, le serie, 388, f. 35 v., 36, 36 v. et 53. Pour le trait de corde, voir note 47.

62 AEG, PC, 1' serie, 389, f. 19 v. et 20 v.

53



apparaissent sur certains points. Ainsi, celui qui presidait le serment est
selon les cas Jean Lentille, Antoine Besson dit Urbain ou Bernard Taillent.

Le lieu oü les aecuses situent le serment est en general Plainpalais, et plus
particulierement le lieu-dit «la Beche», oü les autorites genevoises feront
executer les engraisseurs. Quelques aecuses precisent: pres de l'höpital,
parfois dans l'höpital meme. Comme les dates du serment varient de deux
ans ä quelques mois auparavant, les juges en ont deduit qu'il y a eu en fait
plusieurs serments. Chose curieuse, ces serments se sont faits en plein jour,
ä midi ou l'apres-midi, ce qui ne ressemble en rien au sabbat nocturne des
sorciers.

Certains aecuses disent avoir prete serment sur un livre, sans donner
beaueoup de precisions ä son sujet. Louise Chapuis affirme que Bernard
Taillent y a inscrit le nom des engraisseurs; mais cette interessante piece ä
conviction n'a pas ete retrouvee. Jean Tissier le decrit au contraire comme
«ung livre noveaulx testamentz»63!

Le plus interessant dans cette affaire de serment, ce sont les grandes
differences qu'on a pu constater avec le modele traditionnel du sabbat. Le
serment des engraisseurs s'est fait en plein jour, le diable n'y etait pas, on ne
s'y est livre ä aueune ceremonie particuliere hormis le fait de jurer de ne
rien reveler, il n'y eut ni repas commun ni orgie. De plus, les deux aecusees
qui disent avoir ete ä la «synagogue» la distinguent nettement du serment.
II faut se rendre ä l'evidence: le serment des engraisseurs n'est pas le sabbat
des sorcieres, meme sous une forme alteree.

On objeetera que les engraisseurs s'y donnaient corps et äme au diable,
quand bien meme il n'est pas question de rencontre avec le demon, de
marque ou d'hommage. Pour tenter d'eclairer cet aspect-lä des choses, il
faut d'abord definir la nature du serment et son but.

Ce serment ne lie pas quelques egares ä l'Ennemi du genre humain, mais
des individus entre eux. Louise Chapuis le definit comme un complot des
«enterreurs» (Antoine Besson et Jean Tissier) et des barbiers (Jean Fiollet
et Bernard Taillent)64, complot visant ä repandre la peste ä l'aide d'un
onguent empoisonne. Jean Tissier precise meme que la fabrication de la
graisse preceda le serment, lequel ne visait qu'ä grouper de nombreuses
personnes pour semer la peste. De plus, il etait destine ä leur permettre
d'agir en securite, puisqu'il interdisait ä ceux qui se feraient prendre de rien
reveler avant d'avoir endure trois traits de corde.

Mieux encore, on peut penser que ce serment est inspire de celui que les
aecuses ont du preter comme cureurs. Tout naturellement, il n'etait pas
possible d'invoquer Dieu en faveur de leur execrable dessein, et ils ont alors
place leur entreprise sous la protection du diable.

63 AEG, PC, 1* serie, 397, f. 4.
64 AEG, PC, 1' serie, 391, f. 5 v.
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Les aveux: le crime

La preparation de la graisse empoisonnee apparait des le debut de

l'affaire des engraisseurs, dans la lettre du bailli de Wingarten. II y est dit,
d'apres les aveux faits par Bernard Daliinge ä Thonon, que Jean Lentille a

confectionne un poison dans une des cabanes qui entourent l'höpital pesti-
lentiel, en broyant un pied de pendu pour en extraire la graisse et en y
melant du «venin» pris sur le corps d'un mort de peste, sans doute sous
forme de pus de charbon ou de bubon. Au cours de son proces, Jean Lentille

confirme les dires de son accusateur, precise meme qu'il obtint ainsi
trois boites de graisse qu'il put distribuer65. On voit que des le debut les

pratiques des engraisseurs donnent naissance ä un complot.
Curieusement, Pernon Marca, qui affirme quelques jours apres les aveux

de Lentille avoir assiste ä cette premiere preparation de l'onguent, ne parle
que d'un seul morceau de cadavre:

ilz dechairnarent ladite chair d'avec les ost et cassarent les osst, et puis apres ladite myolle
dans le mortier et estant broyer tout par ensemble et estant mollust, ils le tirarent en ung
pactin et le passarent par ledit pactin de toyelle et que apres ils le mirent en trois boistes".

La methode la plus employee par les engraisseurs consistait ä couvrir de

leur onguent les parties des portes que les gens touchent, de maniere ä

empoisonner les habitants d'une maison; parfois, ils engraissaient les esca-
liers ou les bancs places devant les maisons.

D'une maniere generale, ces engraissements de portes avaient lieu la
nuit, quand les gens de l'höpital pestilentiel pouvaient se deplacer libre-
ment pour leur travail. Si l'on en croit les aecuses, ils etaient assez
nombreux lors de ces Operations, car pendant que l'un d'eux etait ä l'oeuvre, les

autres faisaient le guet.
Les aecuses affirment aussi qu'on peut engraisser directement sans

support. Cela suppose de leur part de grandes precautions lors de la manipula-
tion de l'onguent: Pernon Marca rapporte ä ses juges que Jeanne Gerard
est morte trois semaines auparavant parce qu'«elle c'estoyt ungte de ongue-
ment qui avoyent»67. Aussi les recits d'engraissements par contact direct
sont peu nombreux dans les proces, meme si le premier apparait dejä dans
les aveux de Lentille.

D'autres methodes, plus rares, permettent de frapper aveuglement. Pernon

Charbonnier a engraisse les garde-fous des quais du Molard et de la
Fusterie, tandis que d'autres ont abandonne dans la ville des objets preala-
blement contamines.

La virulence du poison etait teile que les engraisseurs devaient se garder

65 AEG, PC, r serie, 388, f. 2-2 v. et 21.
66 AEG, PC, T serie, 389, f. 8 v.
67 Ibid., f. 11.
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des erreurs de manipulation. C'est gräce ä l'une de ces erreurs que nous dis-
posons d'une description des effets de l'onguent dans le proces de Colette
Bercheta:

Du moy d'oaust dernier passe eile fust mallade ä cause qu'elle avoit touche de ladicte poy-
son, en tant qu'elle devin toutes enraigee et en teile sorte qu'elle saultoyt comme ung cheval,

et maystre Regne luy donna de huylle de olive dont eile fust ouencte et engresse par
derier toute nue par la Pernon Grandjehan, la Genon Biscuing et aultre qu'elle ne scay
nomme68

Ces symptomes ne correspondent pas ä ceux de la peste, marques par un
tres grand affaiblissement physique; cette suractivite desordonnee tient
plutot de la crise d'hysterie. Quant ä la therapie prescrite par Rene Belle-
fille, eile parait tout ä fait inutile.

Quant aux preservatifs employes pour parer de tels risques, ils sont des

plus rustiques. Lentille se lavait les mains avec son urine, tandis que Pernon

Marca preferait manger des clous de girofle. D'autres se contentaient
de manier le poison avec prudence, en se servant d'un bäton.

Les descriptions que donnent les engraisseurs de la graisse et de sa preparation

sont tres divergentes. Si les premiers aecuses s'accordent sur la
recette de Lentille et Bernard Daliinge (pied de pendu et pus de bubon),
d'autres attribuent sa realisation ä Jean Fiollet, Bernard Taillent ou encore
Pernon Marca.

Dans d'autres aveux, la preparation et l'aspect du poison varient du tout
au tout. Ainsi Antonia Guilloda, femme de Fhospitalier Rene Bellefille, a
vu une substance noire, alors que Pernon Marca la decrit comme une sorte
de pourriture blanche. Pour Jean Tissier, la graisse est grise, a l'aspect du
suif, et contient de l'arsenic. Jean Fiollet dit que Lentille a mele de l'arsenic
ou du sublime (chlorure mercurique) ä la chair de pendu. Mais aucun de ces
violents poisons n'est dangereux par simple contact.

Quelques aecuses parlent non de graisse mais de poudre empoisonnee,
noire selon les uns, rouge selon les autres; encore divergent-ils quant ä son
fabricant.

Une fois de plus, on reste frappe de ce que les juges n'ont pas releve les
incoherences des aveux des aecuses. La faute n'en est pas ä la seule procedure,

qui veut alors que le proces de chaque individu soit instruit separe-
ment quand il y a crime commun. Tendus vers ce but ultime qu'est l'obten-
tion d'aveux et de denonciations, les magistrats genevois ont eu tendance ä
ne pas trop s'attarder aux questions de details. Et l'usage du temps qui veut
pratiquement que ce soit ä l'accuse de faire la preuve de son innocence
impose ä ceux qui ont charge de rendre la justice une tournure d'esprit tres
negative qui leur fait relever tout ce qui peut nuire ä la cause de l'accuse, et
negliger quelque peu ce qui pourrait etre en sa faveur.

68 AEG, PC, le serie, 395, f. 8.
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Le crime: grands et petits desseins

Le Chirurgien Jean Fiollet est le seul des aecuses qui ait tente de faire
l'historique du complot des engraisseurs. D'apres les pieces de son proces,
Taillent et lui ont d'abord oeuvre en parallele jusqu'ä ce qu'Antoine Besson
les revele l'un ä l'autre. Avec Lentille, ils sont ä la base du complot; Dal-
linge se joignit un temps ä eux mais il pensait gagner plus ä Thonon. Puis,
ayant fait leur onguent, ils se sont trouves des complices: assembles ä la
Coulouvreniere avec Antoine Besson et Jean Tissier, Taillent et Fiollet
decreterent que celui «que pourraz meulx mestre de ladite grese seraz plus
gentil compagnon»69. Pour Fiollet, le resultat de la machination ne semble
faire aucun doute: il dit etre coupable

de la mort de multitude innumerable tant de hommes que femmes qu'il a faietz morir, car
luy et ses complices qu'il avoit avoient determine de depeupler la cite de Geneve, faisant
icelle au lieu desert affin que estant tout mortz ilz pussent lors ä leurs aises gaudir [jouir],
estre riches et bien vivre joieusement70.

Ses coaecuses n'ont pas de si vastes projets et invoquent des motivations
plus directement materielles pour expliquer leurs actes. Lentille avoue
qu'«il fist ladicte mistion pour en fere mory des gens de peste pour aller
eurer les maysons et qu'il puysse fere du guayng et prouffit»71. II s'agit
donc pour les engraisseurs de se procurer artificiellement un surcroit de
travail et par lä meme des gains supplementaires puisque, travaillant dans leur
majorite ä l'höpital pestilentiel, ils vivent de la peste. Pour cette raison, ils
cherchent surtout ä frapper les riches: selon Bernarde Guillat, ils «divisa-
rent de faire mourir les gros ce chaultemps [ete]»72.

La cupidite cynique et naive des engraisseurs est tout entiere dans une
exclamation rapportee par Jaquema Mauris dite la Serraillone (eile est la
femme d'un serrurier ou «seraillon»): «Loue soyt Dieu, nous avons trouver
une bonne pratieque pour gaigne notre vie»73. Cette volonte d'acquerir
1'aisance, voire la richesse, se traduit chez ces gens humbles que sont les

engraisseurs par des reves de confort materiel. Dans ses aveux, Jean Lentille

rapporte ä propos de sa complice Pernon Basseta: «en la grange des

bouez, eile avoyt du pain don eile en faissant les parez du pain bien grosses,
et sur ce eile dict qu'elle ne mangeroyt que de pain blanc et molletz»74, ce

qui laisse supposer que le pain noir et dur faisait son ordinaire. D'autres
esperent des chappons ou des vetements de velours: on est loin des projets
de destruetion de Geneve.

69 AEG, PC, le serie, 392, f. 6.

70 Ibid., f. 11 v.
71 AEG, PC, le serie, 388, f. 47 v.
72 AEG, PC, lc serie, 402, f. 2 v.
73 AEG, PC, le serie, 396, f. 7 v.
74 AEG, PC, V serie, 388, f. 33.
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L'element subversif n'est pas absent de l'esprit des engraisseurs, si l'on
en juge par la teinte haineuse de l'envie qu'ils eprouvent envers les «gros».
Implicitement, eile met en lumiere la position sociale inferieure des engraisseurs:

ils se justifient par leur pauvrete. Antoine Besson veut par exemple
s'enrichir parce qu'il est charge d'enfants mais ne peut travailler. L'idee de
s'enrichir en curant n'a pour eux rien d'absurde, car cette activite est bien
mieux remuneree que celles qu'ils pourraient exercer en temps normal:
Jean Lentille dit expressement que Daliinge et lui gagnent plus quand les

gens meurent de peste qu'en travaillant dans les champs ou dans les vignes.
Cette Situation tres speciale fait des employes de l'höpital pestilentiel des
boucs emissaires par excellence en temps de peste.

La motivation de Ia pauvrete et la volonte de frapper les «gros» rappro-
chent les engraisseurs des sorciers, rendus responsables eux aussi de toutes
sortes de catastrophes. Le motif de la pauvrete est souvent invoque dans les

proces de sorcellerie. On a meme pu la definir comme une vengeance ma-
gique des humbles: eile constitue le dernier recours pour ameliorer leur
condition quand tout le reste a echoue et apporte un remede ä la peur, au
desespoir, ä une trop grande faiblesse sociale75. Les aveux des engraisseurs
demontrent qu'il en est de meme pour eux.

Dans le choix des victimes, le critere de la richesse pouvait parfois etre
complete par un autre: Pernon Marca avoue qu'elle a engraisse avec Lentille

et Dallinge chez le ministre francais de Geneston, collaborateur de Calvin,

«car ils avoyent tropt bons temps et qui estoyent trop gras estrangier».
Decidant d'aller repandre la peste chez un doreur, Lentille precise ä Pernon
Marca: «voyci ung dorier qu'est estrange». II est curieux de voir que Lentille,

Dallinge et Pernon Marca, pourtant originaires de Savoie, partagent
la Xenophobie latente des Genevois, qui va se faire jour dans les annees ä
venir en particulier contre les refugies francais. On trouve d'ailleurs dans la
bouche de Pernon Marca les eternels arguments des xenophobes quand eile
clame son hostilite aux «estrangier qui leurs hostoyent leurs pain»76.

Pour quelques engraisseurs, leur crime a pris la forme d'une vengeance
personnelle. Ainsi, Lentille fit engraisser chez un drapier parce qu'il «luy
avoyt venduz une fois de meschand draptz»77, Colette Bercheta rendit
impotente la fille du potier Jacques Herard en la touchant ä l'estomac avec
une poudre empoisonnee ä la suite d'une dispute avec la mere de l'enfant.
Bernarde Monier se vengea d'au moins trois personnes en utilisant
l'onguent: eile engraissa chez Jean Flontet parce que celui-ci l'avait fait
expulser de la chambre oü eile demeurait, eile recidiva ä 1'Aigle d'Or avec

75 Robert Muchembled, La sorciere au village (XV-XVIIP siecles), Paris, 1979, p. 165.
Keith Thomas, Religion and the decline of magie: studies in populär beliefs in sixteenth
and seventeenth Century England, Londres, 1971, p. 522.

76 AEG, PC, T serie, 389, f. 3 v., 21, 27.
77 Ibid., f. 29 v.
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Lentille car l'hötesse «n'avoyt voullust bailler ä boyre du vin qu'elle ven-
doyt et qu'elle ne bailloyt pas ä chascungs»; de meme, un jour que la
servante de Thivent Laurent lui avait fait tomber son pain, eile dit «en luy
mectant devant le visaige de ladicte gresse: <Pourquoy m'az tu faict tombe
mon pain, pugnayse?>, sur quoy tantost apres eile mourust»78. Lä encore,
on retrouve comme dans les proces de sorcellerie les multiples humiliations
subies par des petites gens compensees par le reve d'une puissance acquise

par magie ou, dans le cas des engraisseurs, par le poison.

La fin des engraisseurs

La premiere sentence condamnant un engraisseur est prononcee le 17

fevrier 1545 contre la cadavre de Jean Lentille; celui-ci etait mort le soir

precedent des suites de la torture, mais le deces de l'accuse n'arretait pas la
procedure sous l'Ancien Regime.

Ce qui reste de Jean Lentille est condamne ce 17 fevrier ä etre traine par
la ville et mene ä Plainpalais oü Lentille fit le serment, donc sur les lieux du
crime, et lä ä etre brüle «jusqz ä entiere consumacion de sonditz corps». A
la fin de la sentence, une derniere formule precise: «Et c'est pour donner
exemple aux aultres que tel cas vouldrient comecstre»79.

Pour les engraisseurs, la peine ne peut etre que la mort; le Petit Conseil
ordonne ä cet egard «que les hommes soyent tenallies parmy la ville» avant
d'etre executes et que «les femmes ayent coppe la maien dextre aut
Mollars»80 puis qu'elles soient brülees ä Plainpalais. II prevoit meme que
les condamnes payeront les depens s'ils en ont les moyens. Le 9 mars 1545,
le jour oü les autorites ont fixe comment les engraisseurs seront executes,
Calvin lui-meme intervient afin d'adoucir ces mesures:

Monssieur Calvin, ministre, lequelt a faict grande requeste pour les povres que sont con-
dampnes ä mort, mesmes pour ces empoysoneurs, c'est que l'on advise de non les fere lan-

guyr etc.; ordonne qu'il soyt comande ä l'exequuteur des malfaycteurs qu'il soyt plus dili-
gens qu'il n'est pas quant il leur coppe les maens, et quant il viendra ä les brusles qu'il
mecste moyen qu'il soyent incontinant mors par ung estrangle chact ou aultrement".

La relative mansuetude reclamee par Calvin a evite sans doute ä de
nombreux engraisseurs une horrible agonie. En effet, sur les 62 cas parvenus
jusqu'ä nous, ou trouve 29 condamnations ä mort, dont 25 au bücher,
prononcees surtout contre des femmes mais aussi contre quelques hommes.

Quatre des engraisseurs connaissent un sort encore moins enviable. II

78 AEG, PC, P serie, 393, f. 6.
79 AEG, PC, le serie, 388, f. 68. Plainpalais n'est pas alors un lieu d'exfcution habituel.
80 AEG, RC 40, f. 42 v.
81 Ibid.
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s'agit de ceux qui ont fait figure de chefs du complot et qui ont survecu aux
interrogatoires, soit le Chirurgien Jean Fiollet, l'«enterreur» Jean Tissier
dit Bourbon, l'hospitalier Rene Bellefille et sa femme, Antonia Guilloda.
La sentence prononcee le 18 avril 1545 contre ces derniers precise en effet
qu'ils sont condamnes

ä debvoyer estre tenallies avecqz de tenallies chauldes et ce fayet estre menes en la place du
Mollars et illest avoyer coppe ä ung chacun de vous la maien dextre et puys trenche vous
testes de dessus vous espaules et vous corps mys en quartiers et vousdictes testes et maiens
cloyes en la Becche de Piain Pallex et vousdicts quartiers mys aux quattre quarres des
franchises de la ville aux lieux aecoustumes"2.

Outre Jean Lentille, deux engraisseurs ont ete condamnes ä titre
posthume. Le corps d'Antoine Besson subit le meme sort que celui de Lentille.

II n'en est pas de meme pour les restes de Bernarde Monier; celle-ci
s'est suieidee dans sa cellule, ce qui est alors un crime des plus graves. Cela
lui vaut un traitement particulier: le 17 mars 1545, son corps est traine par
la ville avec la corde qui lui a servi ä se pendre, jusque vers le pont d'Arve;
lä on lui coupe la main et son cadavre est empale par le cou83.

On aura note que les supplices imposes aux condamnes comportent tous
une part de symbolisme: on les brüle vers l'endroit oü ils firent le serment,
Bernarde Monier qui s'est pendue est empalee par le cou, etc. Le Symbole le
plus frappant est sans aucun doute ces mains droites coupees: c'est en
levant la main droite qu'on prete serment. Bonivard dit d'ailleurs expressement:

«... et si havoient faict le serment ensemble. Ce que leur fit coupper
les mains droietes...»84; cela montre l'importance capitale qu'a la formation

du complot aux yeux des magistrats genevois. Ces mains clouees sur
un poteau pres de la Beche sont le signe visible que l'entreprise des engraisseurs

a echoue et qu'elle a ete chätiee comme il se devait.
Vingt aecuses sont condamnes au bannissement ä perpetuite, sous peine

de perdre la vie, ou de recevoir le fouet suivant le cas, s'ils reviennent ä
Geneve; cette peine est alors frequemment prononcee ä Geneve, oü
Fexiguite du territoire rend son application aisee. Elle a l'avantage de deba-
rasser la ville de gens qu'on soupconne d'etre engraisseurs, mais contre
lesquels on manque d'indices, ou de gens qu'on n'a pu faire avouer ou qui se
sont retractes. Une aecusee, Pernette l'Hoste dite Sept-Diables, est bannie
pour un an seulement.

Huit suspects ont beneficie d'une ordonnance de liberation comme celle-
ci: «A este ordonne qu'elle doibge estre liberee par le moyens de sa Submission

de soyt represente toutes fois et quantes qui en sera requise». Ces aecuses

sont blanchis de tout soupgon parce qu'il n'y a pas d'indices contre eux,

82 AEG, PC, P serie, 403, f. 27.
83 AEG, PC, V serie, 393, f. 9.
84 FRANfois Bonivard, ms. cit., f. 202 v.
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ou en raison de leur jeunesse; la fille de Simon le meunier est liberee «pour
ce qu'elle n'es pas tropt en son bon sens»85.

En principe, la justice genevoise d'alors n'appliquait la peine de mort
que lorsqu'elle avait obtenu des aveux suffisants. Dans l'affaire des

engraisseurs, l'aveu a mene automatiquement ä Fechafaud (25 cas), ce qui
n'a rien d'etonnant vu la gravite du crime reproche aux aecuses.

Par contre, cinq aecuses qui n'ont pas avoue n'ont pu sauver leur vie,
bien qu'ils aient resiste ä des tortures repetees. Ces cinq personnes dont le

courage n'a pas suffi ä ebranler la bonne conscience des magistrats genevois

sont Antoine Besson, mort le 10 avril 1545, Louis Dunant dit le bätard
de Saint-Victor, brüle vif le meme jour, Bartholomee Roset dit FAlle-
mande et Thevena Pelloux, brülees le 13 avril, et Francois Boulat, execute
le 16 mai. Une teile rigueur, tout comme l'emploi lors des interrogatoires
de tourments inhabituels marque bien la nature extraordinaire du complot
des engraisseurs, qui a declenche chez les juges genevois des reactions du
meme type.

La severite des magistrats ä l'egard des engraisseurs apparait aussi dans
le nombre des executions: alors qu'on a releve 27,7% d'executions pour les

proces de sorcellerie ä Geneve entre 1537 et 166286, 32 des aecuses de 1545

ont finit sur Fechafaud, soit 51,6%.

Que s 'est-il passe?

L'affaire des engraisseurs de 1545 teile qu'on l'a vue dans les pages pre-
cedentes laisse en suspens une question: au-delä des faits dont les
documents temoignent, accusations, interrogatoires, aveux, executions, que
s'est-il donc passe? Car il n'est pas possible de se limiter ä la r6alite
premiere donnee par les sources, puisqu'on a vu qu'elle etait faussee par la
violence - les juges recourent ä la torture et ä d'autres moyens de pression
sur l'accuse, et ce d'une maniere evidente: les aveux des engraisseurs sont
remplis de contradictions.

Restons d'abord au niveau des faits bruts. On sait qu'il n'est pas possible
de repandre la peste par la methode la plus souvent attribuee aux engraisseurs:

graisser les verrous des portes ou toucher les victimes avec un
onguent empoisonne n'a pu contaminer personne puisque le bacille de la
peste ne traverse pas Fepiderme. On ne peut donc rendre les aecuses de
1545 responsables de deces par peste. De plus, les crimes dont ils se sont
reconnus coupables, formation d'un complot scelle par un serment, fabri-

85 AEG, PC, V sfcrie, 401, f. 7.
86 E. William Monter, op. cit., p. 49.
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cation de poisons, engraissements, sont sujets ä caution puisque leurs
aveux sur des points aussi importants se contredisent souvent.

On peut ainsi supposer qu'on a reproche aux aecuses un crime purement
imaginaire et que les aveux faits par 25 d'entre eux sont nes de la torture et
plus generalement d'une machine judiciaire de type inquisitorial, coneue
entierement dans le but de contraindre l'accuse ä reconnaitre sa eulpabilite.
Une affaire comme celle des engraisseurs de 1545 ne serait alors qu'un
emballement de cette machine, chaque complice denonee par un aecuse
devenant aecuse, donc coupable potentiel ä son tour.

L'hypothese du crime inexistant suscite par l'appareil judiciaire est certes
la plus probable, comme pour les affaires de sorcellerie, mais eile n'est pas
une certitude. II convient aussi de rappeler que, tout comme leurs
contemporains, les aecuses etaient persuades qu'on pouvait repandre la peste en

graissant les portes avec une preparation appropriee, d'autant qu'en 1545

l'affaire de 1530 est dans toutes les memoires. La decouverte de diverses
boites de poudre et d'onguent appartenant ä quelques-uns d'entre eux, si

eile n'a rien d'une preuve decisive, permet cependant d'imaginer que
certaines personnes ont pu en toute bonne foi (si l'on peut dire) preparer un
poison destine ä transmettre la peste et se livrer de nuit ä des engraissements.

Neanmoins, si les pratiques reprochees aux engraisseurs ont pu avoir
quelque realite, les divergences constatees dans les aveux fönt supposer
qu'elles ont alors ete le fait d'une infime minorite des 25 aecuses qui s'en
sont reconnus coupables. Quant aux motifs qui les auraient amenes ä se

livrer ä de si criminelles manoeuvres, les proces en offrent un eventail complet,

de la simple cupidite (gagner plus en curant) ä la volonte de tirer
vengeance d'une communaute qui les tenait en marge.

Dans les proces des engraisseurs de 1545, il n'a pas ete aussi aise qu'on
aurait pu le croire au premier abord de determiner ä quel type de criminels
on avait affaire. D'un cöte, les engraisseurs offrent toutes sortes de ressem-
blances avec les sorciers: les aecuses sont en majorite des femmes, et par
leur etat civil des femmes seules; quel que soit leur sexe, ils se situent plutot
en bas de l'echelle sociale et sont rarement originaires de Geneve, alors
qu'il y a parmi eux un fort contingent de Savoyards. Toutes ces caracteristiques

ne fönt pas d'eux des sorciers, mais sont la marque d'une faiblesse
sociale qu'ils partagent avec les seetateurs de Satan.

Si certains aecuses ont pratique des guerisons magiques (Lentille) ou
disent avoir partieipe au sabbat (Pernon Marca, Jeanne Mutillod), il
convient de constater qu'ä aucun moment au cours des proces on a donne aux
pratiques des engraisseurs une coloration diabolique: le serment n'est
jamais confondu avec le sabbat et ne lui ressemble pas, et aueune Operation
de magie n'intervient dans la fabrication et l'utilisation de l'onguent.

II faut se rendre ä Fevidence: si par bien des points les engraisseurs de
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1545 ressemblent aux sorciers, sans sabbat ni malefices magiques ils ne
peuvent etre consideres comme tels. Les juges genevois ont d'ailleurs conclu
dans ce sens puisqu'ils parlent toujours d'eux comme d'empoisonneurs87.
Leur complot fait d'eux des descendants directs des Juifs aecuses de repandre

la Peste Noire et des lepreux supposes empoisonner les puits; des

sorciers, ils sont tout au plus de vagues cousins.
Une des differences les plus notables qu'on a pu constater entre les proces

des engraisseurs de 1545 et ceux des sorciers aux XVP et XVIP siecles ä

Geneve est le nombre tres eleve des condamnations ä mort qu'encourent les

Premiers (51,6% contre 27,7% pour les sorciers); cette severite est d'autant
plus grande que certains presumes engraisseurs ont ete envoyes ä Fechafaud

sans avoir fait le moindre aveu, ce qui est contraire aux usages de la
justice genevoise de l'epoque. Cela et d'autres choses encore, comme la
legerete des juges ä l'egard des contradictions evidentes qui apparaissaient
dans les aveux des aecuses, ou le recours ä la question extraordinaire,
trahissent la violence du sentiment de peur qui sous-tend toute l'affaire des

engraisseurs de 1545.
II est indeniable que les Genevois de 1545 avaient peur. La peste etait

dans leurs murs depuis trois ans, et la peur etait la compagne obligee d'une
maladie tout ä la fois contagieuse, douloureuse, meurtriere et mysterieuse.
Tandis que la peste rongeait les corps humains, la peur, epidemie plus insi-
dieuse, travaillait le corps social. Partout diffuse, eile n'attendait que
l'occasion de se cristalliser sur un point precis.

Or divers facteurs ont contribue ä faire que ce point soit un groupe de

personnes rendues responsables de la persistance de la peste. Le caractere
cyclique de l'epidemie, qui etait reapparue plusieurs fois alors qu'on la
croyait finie, pouvait ne pas sembler tres naturel. De plus, l'existence de

gens qui repandaient artificiellement la maladie avait ete confirmee de

maniere evidente aux yeux des Genevois par l'affaire des engraisseurs de

1530, puis par Falerte de 1543. Mieux encore, la mauvaise reputation des

employes de l'höpital pestilentiel et leur Situation exceptionnelle (l'epidemie

etait leur gagne-pain) faisaient d'eux des coupables tout designes,

parce qu'ils avaient un motif, et la marginalite qu'elles supposent les ren-
dait aptes ä endosser la fonction de boucs emissaires. Au-delä du simple
fait de rendre la justice, les proces des engraisseurs de 1545 sont la tentative
d'une communaute d'exorciser sa peur de la peste par le sacrifice de
victimes expiatoires.

Mais ils ne sont pas que cela. Les motifs invoques par les engraisseurs

pour justifier leur action ont trahi leur crainte de la misere, leur amertume
des humiliations subies, et plus encore l'espoir de remedier ä leur tragique

87 La peine mSme du bücher ne les rapproche pas forcement des sorciers: c'etait aussi le chä-

timent des empoisonneurs.

5 Zs. Geschichte lf.



faiblesse sociale. Chez les juges, qui ont accepte voire suscite ces aveux, ils
ont revde la crainte des «gros» envers les «petits» susceptibles de troubler
un ordre des choses qui les favorisait. Cette crainte etait particulierement
fondee envers les employes de l'höpital pestilentiel: la peste les rendait
indispensables, ils le savaient et n'hesitaient pas ä violer l'ordre moral par
leurs fredaines et ä defier l'autorite en ne respeetant pas les ordonnances
sur la peste ou en refusant purement et simplement d'obeir ä leurs
superieurs. De ce point de vue, l'affaire des engraisseurs de 1545 a ete un moyen
de mettre fin ä une peur sociale par Felimination - l'execution ou le bannis-
sement - de ceux qui mettaient en danger l'ordre etabli.
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